
 

    

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À :  

 
Bid Receiving/Réception des soumissions 

Procurement & Contracting Services  
c/o Commissionaires, F Division 
6101 Dewdney Ave   
Regina, SK   S4P 3K7 
 
Fax No. - No de FAX: 
(306) 780-5232 

 

REQUEST FOR 
PROPOSAL 
 
DEMANDE DE 
PROPOSITION 
 

 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux appendices ci-jointes, 
les biens, services et construction énumérés 
ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments: - Commentaires : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

Title – Sujet :  Lutte contre les insectes et 
les animaux nuisibles, Regina, SK 

Date 

12 décembre 2016 

Solicitation No. – No de l’invitation 

M5000-17-4089/A 

Client Reference No. – No de référence du client 

PW-16-00759823 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 hr 
CST (Central Standard Time) 
HNC (Heure Normale du Centre) 

On / le : 25 janvier 2017 

Delivery – Livraison  

See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes – Taxes  

See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 

See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 

See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Tania Sentes, Procurement Officer 

Telephone No. – No de téléphone 

639-625-3463 

Facsimile No. – No de télécopieur 

306-780-5232 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur : 

 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No de téléphone 

 

Facsimile No. – No de télécopieur 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
1. Avant l’attribution d’un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l’accès est réglementé doivent posséder une attestation 
de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l’accès est réglementé; 

 
2. On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision 

de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu d’obtenir la cote 
de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) 
de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 

 
 
1.2  Énoncé des travaux  
 
Le besoin est décrit en détail à l’annexe « A » des clauses du contrat éventuel. 
 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l’autorité contractante dans les 
15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le 
compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
 
1.4. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du 
Canada pour offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution 
de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous 
pouvez soulever des questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou 
l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169, ou par courriel, à 
l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples informations sur 
les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  
 
 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
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1.5  Accords commerciaux 
 

« Ce besoin est assujetti aux dispositions, de l’Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA) et de l’Accord sur le commerce intérieur (ACI). » 

 
 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1  Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée 
par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y 
compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du 
contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : soixante (60) jours 
Insérer : quatre-vingt-dix (90) jours 
 
 
2.2  Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la 
GRC au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l’intention de la GRC seront acceptées. 
 
 
2.2.1 Indemnisation des accidents du travail - lettre d'attestation  
 
Le soumissionnaire doit avoir un compte en règle auprès de la Commission des accidents du travail de 
la province ou du territoire concerné. 
 
Le soumissionnaire devra fournir un certificat ou une lettre émis par la Commission des accidents du 
travail attestant que son compte est en règle, dans les sept (7) jours suivant la demande de l'autorité 
contractante. Le défaut de répondre à la demande pourra avoir pour conséquence que la soumission 
soit jugée non recevable. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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2.3  Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante au 
moins dix (10) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la demande 
de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention 
« exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront 
l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de 
renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou 
peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la 
transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux 
demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les 
soumissionnaires. 
 
2.4  Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Saskatchewan, et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 

2.5  Visite obligatoire des lieux 

 
Il est obligatoire que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux où seront 
réalisés les travaux.  La visite des lieux se tiendra le mardi 15 janvier 2017 à 10 h, au bâtiment. 
 
Les soumissionnaires doivent présenter une pièce d’identité délivrée par le gouvernement et signer une 
feuille de présence. Les soumissionnaires doivent confirmer qu’ils ont participé à la visite des lieux 
dans leur soumission.  Les soumissionnaires devront signer une feuille de présence. Les 
soumissionnaires devraient confirmer dans leur soumission qu'ils ont assisté à la visite. Aucun autre 
rendez-vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite des lieux 
obligatoire ou qui n'enverront pas de représentant, et leur soumission sera déclarée non recevable. 
Toute précision ou tout changement apporté à la demande de soumissions à la suite de la visite des 
lieux sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme d'une modification. 
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2.6  Promotion du dépôt direct 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à 
l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour 
l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un 
compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage 
l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui seront apportés au 
processus de paiement 
. 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à 
soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. Communiquez 
avec la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion 
du bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les directives pour le remplir.  
  
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous 
inscrire, écrivez à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 
 
 
 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1  Instructions pour la préparation des soumissions 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Section I : Soumission financière (une copy papier) 
 
Section II :  Attestations (une copy papier) 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-
après pour préparer leur soumission : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.  
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères et organismes fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d’approvisionnement : Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, 
les soumissionnaires devraient :  
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 

provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; et 

 
2) utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc, recto verso/à double 

face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 
 
 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
file://///ncr-cifs.ross.rcmp-grc.gc.ca/ncr_data1_pr/ANHQ/Monitoring_&_Control/Procurement%20Templates/Feb%202015%20Versions/Politique%20d'achats%20écologiqu
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Section I : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
 
 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1  Procédures d’évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la 

demande de soumissions, incluant les critères d’évaluation technique et financière. 
 
b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
4.1.2 Évaluation financière 
 
1re année 
(1.1 x 12) + (1.2 x 12) + (1.3 x 12) + (2.1 x 15) + (2.2 x 7) + (3.1 x 3) + (3.2 x 2) + (3.3 x 2) = Évaluation 
du prix 

 
2e année 
(1.1 x 12) + (1.2 x 12) + (1.3 x 12) + (2.1 x 15) + (2.2 x 7) + (3.1 x 3) + (3.2 x 2) + (3.3 x 2) = Évaluation 
du prix 

 
3e année 
 (1.1 x 12) + (1.2 x 12) + (1.3 x 12) + (2.1 x 15) + (2.2 x 7) + (3.1 x 3) + (3.2 x 2) + (3.3 x 2) = Évaluation 
du prix 
 
Prix évalué de la 1re année + prix évalué de la 2e année + prix évalué de la 3e année = Prix évalué total 
 
Les quantités représentent l'utilisation estimée aux seules fins d'évaluation du coût. Elles ne constituent 
ni garantie ni engagement au nom du gouvernement du Canada quant à la quantité ou au montant à 
utiliser dans le Demande d'offre à commandes. 
 

Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26), Évaluation du prix  
 
4.2  Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter toutes les exigences de la demande de soumissions pour être déclarée 
recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution 
d'un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements connexes exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification 
à tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, s’il est établi que le soumissionnaire a fait 
de fausses déclarations, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat.  
 
L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. Si le soumissionnaire ne répond pas et ne collabore à toute demande 
ou exigence imposée par l’autorité contractante, sa soumission sera déclarée non recevable ou le non-
respect de la demande ou de l’exigence constituera un manquement aux termes du contrat.  
 

5.1  Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une des attestations exigées ou 
l’un des renseignements supplémentaires requis n’est pas fourni conformément aux exigences, 
l’autorité contractante informera le soumissionnaire du délai dont il dispose pour fournir cette 
information. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-
dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité  
 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-
if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin 
que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement : 
 

 Déclaration de condamnation à une infraction (s’il y a lieu) 

 Documentation exigée 
 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l’équité en matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement 
social Canada (EDSC) – Travail (http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml) 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l’attribution du contrat. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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5.1.3 Attestations additionnelles préalables à l’attribution du contrat 
 

5.1.3.1 Ancien fonctionnaire 

 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d.  une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par 
suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La 
période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui 
se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur 
les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale 
du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, 
L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à 
la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 
1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.  la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
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En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à 
l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b.  les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c.  la date de la cessation d'emploi; 
d.  le montant du paiement forfaitaire; 
e.  le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f.  la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et 

le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 

d'un programme de réaménagement des effectifs. 
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 
000 $, incluant les taxes applicables. 
 
 

PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1   Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes) s’appliquent et 

font partie intégrante du contrat. 
 
L'entrepreneur est tenu de s'assurer que tous ses employés qui travailleront sur les lieux possèdent un 
droit de cote de fiabilité émis par la Sécurité ministérielle de la Gendarmerie royale du Canada (GRC). 
Il est STRICTEMENT interdit de prendre ou de faire des copies de tout renseignement désigné ou 
classifié ou de prendre des biens du lieu de travail. 
 
 
6.2   Énoncé des travaux  
 
Le besoin est décrit en détail à l’annexe « A » des clauses du contrat éventuel. 
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6.3   Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère: Puisque le présent contrat est lancé par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada ou TPSGC ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris 
celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
6.3.1  Conditions générales 
 
2010C (2016-04-04), Conditions générales - services (complexité moyenne) s’appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 
 
 
6.4   Durée du contrat 
 
6.4.1  Période du contrat 
 
Le contrat sera attribué pour une période de deux (2) ans à partir de la date d'attribution du contrat. 
 
6.4.2  Option de prolongation du contrat 
 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus 
une (1) période supplémentaire(s) de une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. 
L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux 
dispositions applicables prévues à la Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à 
l'entrepreneur au moins trente (30) jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne 
pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives 
seulement, par une modification au contrat. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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6.5   Responsables 
 
6.5.1  Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est : 
 
Tania Sentes  
Procurement Officer 
Royal Canadian Mounted Police 
Corporate Management Branch 
5600 - 11th Ave 
Regina, SK   S4P 3J7 
 
Telephone: 639-625-3463  
Facsimile: 306-780-5232 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée, par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus suite à des demandes ou des 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l’autorité contractante. 
 
 
6.5.2  Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : (Sera rempli à l'attribution du contrat.)  
 
 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés en 
vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l’énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification de contrat émise par l’autorité 
contractante. 
 
 
6.6.  Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
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6.7.  Paiement 
 
6.7.1  Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un prix unitaire ferme précisé(s) dans l'annexe C, Base de paiement, selon un montant total 
de _____ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus 
et les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux 
travaux. 
 
6.7.2  Limite de prix 
 
Clause du Guide des CCUA C6000C (2011-05-16), Limite de prix 
 
 
6.7.3  Paiement mensuel  
 
Clause du Guide des CCUA H1008C (2008-05-12) paiement mensuel 
 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 
 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures 
» des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux 
identifiés sur la facture soient complétés. 
 
Les factures doivent être distribuées comme suit : a.L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés 
à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour attestation et paiement.  Il faut indiquer sur chaque 
facture le coût total des travaux exécutés dans chaque lieu : la Division Dépôt, la Division F et l’édifice 
du Laboratoire judiciaire de Regina. 

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 

 
6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indications contraires, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l’objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.9.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Manquement de la 

part de l’entrepreneur 
 
Lorsqu’un Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière d’emploi a été conclu avec Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail, l’entrepreneur reconnaît et s’engage à ce que cet 
accord demeure valide pendant toute la durée du contrat. Si l’Accord pour la mise en œuvre de l’équité 
en matière d’emploi devient invalide, le nom de l’entrepreneur sera ajouté à la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF. L’imposition d’une telle sanction par EDSC fera en 
sorte que l’entrepreneur sera considéré non conforme aux modalités du contrat. 

http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml
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6.10  Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur Saskatchewan, et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois.  
 
6.11  Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du document 
qui apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur 
ladite liste.   
 
a)  les articles de la convention; 
b)  les conditions générales (2010C (2016-04-04) Conditions générales - services (complexité 
moyenne) ; 
c)  Annexe A, Énoncé des travaux; 
d)  Annexe B, Liste des bâtiments; 
e) Annexe C, Base de paiement; 
f) Annexe D, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) la soumission de l’entrepreneur en date du _________. 
 
 
6.12.  Ombudsman de l’approvisionnement 
 
6.12.1  Services de règlement des différends 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à 
proposer aux parties concernées un processus extrajudiciaire de règlement de leur différend, sur 
demande ou avec le consentement des parties, en vue de régler un différend entre elles au sujet de 
l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur consentement à 
en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 
 
6.12.2  Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 
22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une 
plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été 
attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement 
concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application 
des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 
 

mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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6.13  Destination des services  
 
Les services doivent être exécutés conformément au contrat dans les lieux suivants : 
 
La Division Dépôt, le quartier général de la Division F et l’édifice du Laboratoire judiciaire de Regina sur 
l’avenue Dewdney, situés à Regina, en Saskatchewan et le hangar d’aviation de Regina, sur Tiger 
Moth Lane, à Regina, en Saskatchewan, y compris le transport, le temps de déplacement, les frais 
courants et supplémentaires liés aux véhicules, la main-d’œuvre, la supervision et l’équipement. 
 
Le calendrier des travaux doit être établi avec le chargé de projet. 
 
 
6.14  Clauses du Guide des CCUA 
 
A0285C (2007-05-25) Indemnisation des accidents du travail  
A9068C (2010-01-11) Règlements concernant les emplacements du gouvernement  
G1005C (2016-01-28) Assurance - aucune exigence particulière 
 
 
6.15 … Facteurs environnementaux 
 
S’il y a lieu, on invite les fournisseurs à prendre en compte les facteurs environnementaux suivants : 
 
Livrables : 
 Fournir les versions électroniques des projets de rapports, rapports finaux et soumissions. Si de la 

documentation papier est nécessaire, veuillez imprimer en noir et blanc, recto verso, à moins d'avis 
contraire du chargé de projet. 

 
 Si de la documentation papier est nécessaire, utiliser du papier contenant des fibres certifiées 

provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées. 
 
 Recycler tous les documents imprimés inutiles (en conformité avec les conditions relatives à la 

sécurité). 
 
Exigences de livraison : 
 
Diminuer l'emballage. 
Utiliser du matériel d'emballage recyclé. 
Réutiliser l'emballage. 
Inclure un programme de récupération de l'emballage. 
Réduire ou éliminer les toxines dans l'emballage 
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Annexe A 

 
Énoncé des travaux 

 
L’entrepreneur doit fournir la main-d'œuvre, les matériaux, les outils, l’équipement, le transport et la 
supervision nécessaires à l’exécution de services complets de lutte antiparasitaire conformément à un 
programme de lutte antiparasitaire intégrée (PLAI), tant à l'intérieur qu’à l'extérieur de tous les édifices 
et les lieux de la GRC indiqués à l’annexe B, conformément aux conditions décrites dans les présentes. 
 
L’entrepreneur doit créer un PLAI et le fournir au chargé de projet dans les trois mois suivant 
l’attribution du contrat. Le PLAI doit comprendre un plan exact et à jour de tous les lieux où des 
dispositifs de surveillance des insectes et des rongeurs sont installés. L’entrepreneur doit étudier le 
plan et le mettre à jour une fois l’an. 
 
Les travaux suivants doivent être exécutés une fois par mois ou au besoin : 
 
1. Mettre le PLAI à jour au besoin en décrivant les services de lutte antiparasitaire exécutés et 

signaler, par écrit, les points à améliorer et suggérer les mesures à prendre par écrit au chargé 
de projet. 

 
2. Placer, nettoyer et inspecter tous les dispositifs une fois par mois. Répondre aux demandes de 

service pour le retrait des rongeurs capturés dans les dispositifs dans un délai de quarante-huit 
(48) heures. 
 

3. Inspecter les vides sanitaires, les tunnels et l’extérieur de tous les bâtiments une fois par mois.  
 

4. Inspecter et entretenir les points d’appât installés autour du stationnement de surface situé 
dans la zone ouest de la Division Dépôt. 
 
Les travaux suivants doivent être exécutés une fois l’an ou sur demande : 
 

5. Le prix basé sur le taux horaire doit comprendre les traitements de lutte contre les gaufres, les 
pigeons, les punaises de lit, les chauves-souris et les autres animaux et insectes non 
mentionnés ci-dessus, sur demande, tout au long de l’année. 
 

6. Il faut asperger le périmètre extérieur de tous les bâtiments une fois l’an à l’aide d’un système 
de pulvérisation afin de boucher les fissures dans les murs de fondation et d’éliminer tous les 
insectes pouvant y être logés. Le chargé de projet et l’offrant doivent choisir la période propice 
à ces travaux après l’attribution du contrat.   
 

Autres conditions 
 
7. L’original du PLAI doit être conservé dans le Bâtiment des travaux de la Division Dépôt. Une 

copie du PLAI propre au bâtiment doit être conservée dans tous les locaux des installations 
mécaniques du quartier général de la Division F et de l’édifice du Laboratoire judiciaire de 
Regina, et à la réception du hangar d’aviation de Regina. Le registre doit être fourni par 
l’entrepreneur. L’entrepreneur doit noter dans le registre la date et l’heure de tous les services 
exécutés sur les dispositifs de lutte antiparasitaire. 
 

8. Il faut placer les pièges et les boîtes d’appât intérieurs et extérieurs le long des murs de 
périmètre en s’assurant que les dispositifs sont placés de façon stratégique dans toutes les 
zones en fonction des niveaux d’activité des rongeurs. 
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9. Il faut placer les pièges et les boîtes d’appât intérieurs et extérieurs de chaque côté des portes 
de sortie en s’assurant que les dispositifs sont placés de façon stratégique dans toutes les 
zones en fonction des niveaux d’activité des rongeurs. 
 

10. Tous les pièges actuellement utilisés appartiennent à la GRC et peuvent continuer à être 
utilisés pendant la durée du présent contrat. 
 

11. L’entrepreneur doit fournir un programme de bioremédiation pour les mouches à fruits et les 
psychodes dans toutes les zones d’entreposage, de préparation et de service de la nourriture 
(bâtiments 34 et 98 de la Division Dépôt). L’entrepreneur doit intervenir dans un délai de 
24 heures s’il y a des insectes ou des animaux nuisibles dans ces zones. En plus du registre 
principal conservé dans le Bâtiment des travaux de la Division Dépôt, l’entrepreneur doit fournir 
et tenir un registre indiquant l’heure, la date et le type de service antiparasitaire requis dans 
toutes les zones de service de la nourriture. Tous les services et les produits chimiques utilisés 
doivent respecter les règlements sur la santé et la sécurité au travail établis pour les bâtiments 
et environnements de service de la nourriture. 
 

12. Il faut éviter l’utilisation de pesticides dans la mesure du possible. Si des pesticides doivent être 
utilisés, il faut noter dans le registre le nom du pesticide et la zone où il a été appliqué. 
L’entrepreneur doit signaler à un représentant du site les exigences relatives à l’équipement de 
sécurité et l’équipement de protection individuelle (EPI) que le personnel opérationnel doit 
utiliser lors de la manipulation des pesticides. Il faut placer des affiches dans les zones 
d’application des pesticides. 
 

13. Il faut suivre les directives écrites du fabricant sur le mélange et l’application des produits 
chimiques pour traiter toutes les zones désignées. 
 

14. Les traitements doivent être effectués par des personnes qui possèdent une formation 
technique. 

 
15. L'entrepreneur doit fournir, entretenir et appliquer l’utilisation de tout l'équipement de sécurité 

nécessaire pour manipuler, mélanger, appliquer, entreposer et éliminer les produits chimiques 
conformément aux lois Environmental Management and Protection Act (et ses règlements sur 
les pesticides) et Pest Control Products (Saskatchewan) Act de la Saskatchewan. 

 
16. L’entrepreneur doit suivre les directives du fabricant pour l’entreposage, le transport et 

l’application des insecticides. 
 
17. Seul le personnel agréé de l’entrepreneur doit manipuler et transporter les produits chimiques. 

 
18. Il faut se conformer aux exigences du Système d'information sur les matières dangereuses 

utilisées au travail (SIMDUT) en ce qui concerne l'utilisation, la manipulation, l'entreposage et 
l'élimination de matières dangereuses; il faut s'assurer de l'étiquetage et de la distribution des 
fiches signalétiques qui satisfont aux conditions de Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada et de Santé Canada. 
 

19. L’entrepreneur doit être un opérateur à la lutte antiparasitaire agréé en Saskatchewan. 
 

20. Les produits chimiques ne doivent pas être entreposés sur les terrains de la GRC. 
 

21. Les contenants de pesticides vides ne doivent pas être éliminés sur les terrains de la GRC. 
 

22. L’entrepreneur doit fournir au chargé de projet des comptes rendus où il décrit les services 
exécutés, les produits chimiques appliqués, des recommandations détaillées sur le nettoyage 
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et les structures pour lutter contre les insectes et les animaux nuisibles, ainsi que les mesures 
correctives qu’il faut prendre. 
 

23. L’entrepreneur doit fournir un personnel qualifié pour mettre en œuvre le programme de 
sécurité de l’entrepreneur et s’assurer que toutes les normes de santé et de sécurité 
gouvernementales sont respectées. 
 

24. L’entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le personnel, les 
travailleurs, les visiteurs, le public et les biens pendant l’exécution des travaux. 
 

25. Les méthodes de travail et l’équipement doivent respecter les normes imposées par la loi. 
 

26. L’entrepreneur doit signaler au chargé de projet ou à l’autorité compétente tout accident ou 
incident impliquant le personnel de l’entrepreneur ou les biens pendant l’exécution des travaux 
par l’entrepreneur. 
 

27. L’entrepreneur doit respecter les règlements sur la santé et la sécurité de la Saskatchewan. 
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Annexe B 

 
Liste des bâtiments 

 

Bât. 1 Groupe de la conduite de police et 
Service de l’informatique  

 Bât. 61 Caserne D 

Bât. 3 Nouvelle station de pompage des eaux 
usées 

 Bât. 65 Établissement de la Formation 
centralisée 

Bât. 4 Duplex de 3 chambres à coucher 
(maisons 11 et 12) 

 Bât. 66 Pavillon du Groupe de la condition 
physique et du mode de vie 

Bât. 5 Chapelle  Bât. 67 Piste d'entraînement 

Bât. 6 Édifice A. B. Perry  Bât. 68 Centre de formation (157, rue 
Pederson) 

Bât. 7 Salle d'exercice  Bât. 70 Centre de formation (158, rue 
Pederson) 

Bât. 8 Centre de documentation et 
d'information 

 Bât. 71 Roulotte du Groupe de la conduite 
policière 

Bât. 9 Gymnase des TDP et piscine   Bât. 75 Garage pour 2 véhicules (maison 
83) 

Bât.10 Installation de formation à éclairage 
faible 

 Bât. 76 Roulotte du cabinet médical         

Bât. 11 Centrale thermique  Bât. 77 Roulotte de dortoir temporaire E1 

Bât. 13 Centre de traitements médicaux et 
bureaux 

 Bât. 78 Roulotte de dortoir temporaire  E2 

Bât. 14 Complexe de formation (ferme) 
(maisons 36 et 37) 

 Bât. 79 Roulotte de dortoir temporaire  E3 

Bât. 15 Entrepôt de munitions (GTI)  Bât. 80 Roulotte de dortoir temporaire  E4 

Bât. 16 Garages pour maisons 11 et 12   Bât. 81 Roulotte de dortoir temporaire  E5 

Bât. 17 Remise de produits chimiques  Bât. 82 Roulotte de dortoir temporaire E6 

Bât. 21 Installations polyvalentes  Bât. 83 Roulotte de dortoir temporaire G1 

Bât. 22 Caserne C  Bât. 84 Garage pour 2 véhicules (piste 
d’entraînement) 

Bât. 24 Garage pour 5 véhicules (Mess des 
officiers) 

 Bât. 85 Abri quonset (ferme) 

Bât. 27 Soutien à la formation (STAC)  Bât. 86 Garage pour 4 véhicules (maisons 
84 et 85) 

Bât. 28 Garage pour 2 véhicules (maison 87)  Bât. 87 Centre du patrimoine de la GRC 

Bât. 29 Serre  Bât. 88 Tunnels de la Division Dépôt 

Bât. 30 Caserne B  Bât. 89 Tunnel de la Division F (entre 
l’EFC et la Division F) 

Bât. 31 Garage pour 2 véhicules (maison 86)  Bât. 90 Roulotte de dortoir temporaire E7 

Bât. 32 Garage de remisage du matériel de 
menuiserie (Bâtiment des travaux) 

 Bât. 91 Roulotte de dortoir temporaire E8 

Bât. 33 Garage de remisage du matériel 
électrique, mécanique et de plomberie 

 Bât. 92 Salle d’interrogatoire et d’entrevue  
no 1 

Bât. 34 Mess des officiers  Bât. 93 Salle d’interrogatoire et d’entrevue  
no 2 

Bât. 35 Logements pour employés  (maison 81)  Bât. 94 Salle de polissage G2 

Bât. 36 Logements pour employés (maison 82)  Bât. 95 Étable 
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Bât. 37 Logements pour employés (maison 83)  Bât. 96 Centre de formation 
opérationnelle (piste 
d’entraînement) 

Bât. 38 Logements pour employés (maison 84)  Bât. 97 Patinoire extérieure et bâtiment 
de réchauffement 

Bât. 39 Logements pour employés (maison 85)  Bât. 98 Nouveau Mess divisionnaire 

Bât. 40 Logements pour employés (maison 86)  Bât. 99 Chambre froide de la Division 
Dépôt 

Bât. 41 Logements pour employés (maison 87)  Bât. 100 Centre des systèmes d'énergie 
essentielle 

Bât. 42 Garage d’entreposage de véhicules  Bât. 111 Dortoir Fort Dufferin no 1  

Bât. 43 Entrée et section de tunnel  Bât. 112 Dortoir Fort McLeod no 2 

Bât. 44 Entrée et section de tunnel  Bât. 113 Dortoir Fort Walsh no 3 

Bât. 46 Remise d’armes à feu  Bât. 114 Toilettes de l’aire de jeux 
extérieure 

Bât. 49 Bâtiment des Sciences policières 
appliquées 

 Bât. 118 Roulotte de tir sur simulateur 

Bât. 50 Gymnase  Bât. 119 Bâtiment des transports 

Bât. 51 Champ de tir et Armurerie    

Bât. 52 Édifice du Centenaire (ancien musée)  Division F 

Bât. 53 Garage (maison 82)  Bât. 278 Bâtiment du GTI 

Bât. 55 Détachement de Buffalo  Bât. 323 Laboratoire judiciaire 

Bât. 56 Garage (maison 81)  Bât. 324 Division F 

Bât. 57 Bâtiment des travaux  Bât. 37 Bâtiment et remorque du GTI  

Bât.58 Édifice pour les scénarios Pile of Bones  Bât. 688    Abri quonset d’entreposage à l’air 
libre 

 
 
En raison des projets de construction et de rénovation des bâtiments en cours, il se peut que d’autres 
lieux soient ajoutés au contrat à une date ultérieure. 
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Annexe C 

 
Base de paiement 

 
Tous les tarifs sont en dollars canadiens, destination FAB, TPS/TVH en sus.   
 
Les tarifs des services sur demande doivent comprendre le transport, le temps de déplacement, les 
frais courants et supplémentaires liés aux véhicules, la main-d’œuvre, la supervision, l’équipement 
ainsi que la première heure de main-d’œuvre directe au chantier. Le tarif pour les services sur 
demande s’appliquera uniquement à l’appel initial. Si les travaux se poursuivent au cours des jours 
suivants, seuls les taux de main-d’œuvre s’appliqueront. 
 
Coût de revient : Les frais engagés par le fournisseur pour faire l’acquisition d’un bien ou d’un service 
précis afin de le revendre au gouvernement. Le coût de revient comprend notamment le prix de la 
facture du fournisseur (moins les rabais commerciaux), majoré des frais applicables pour le transport à 
destination, le taux de change, les droits de douane et les frais de courtage, TPS/TVH en sus. 
 
Majoration : La différence entre le coût de revient de l’entrepreneur pour les produits ou services et le 
prix de revente au Canada, TPS/TVH en sus. La majoration comprend les coûts des services 
nécessaires, les coûts indirects et la marge bénéficiaire. 
 

Période du contrat 
Deux (2) ans à partir de la date d'attribution du contrat, avec l’option de prolonger la durée du 

contrat d’une période supplémentaire d’un (1) an 
 

1 Coût mensuel des services 
complets de lutte antiparasitaire 
pour tous les bâtiments 
mentionnés dans l’Énoncé des 
travaux pour chaque période de 12 
mois  

1re année 2e année 1re année 
supplémentaire 

1.1 École de la GRC, Division Dépôt 
(tous les bâtiments de la Division 
Dépôt et les environs) 

______ $/mois ________ $/mois ________ $/mois 

1.2 Quartier général de la Division F 
(tous les bâtiments de la Division 
F, sauf le bâtiment 323 et le 
stationnement de surface) 

______ $/mois ________ $/mois ________ $/mois 

1.3 Édifice du Laboratoire judiciaire de 
Regina (bâtiment 323 de la 
Division F) 

______ $/mois ________ $/mois ________ $/mois 

 
Les tarifs des services sur demande doivent comprendre le coût de tous les matériaux et dispositifs 
pendant la période du contrat de deux (2) ans. 
 
Il faut facturer tous les dispositifs retirés ou endommagés par la GRC qui doivent être remplacés au 
coût de revient, en sus d’un prix par majoration des coûts de _______ % (ou le prix de catalogue moins 
un rabais de _________ %). 
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2 Taux horaire pour les services sur demande pendant les heures normales de travail (du 
lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 30) 

2.1 Première heure de main-
d’œuvre directe sur place 

/heure /heure /heure 

2.2 Taux horaire après la première 
heure 

/heure /heure /heure 

     

3 Taux horaire pour les services sur demande en dehors des heures normales de travail (du 
lundi au vendredi de 16 h 30 à 7 h 30)  

3.1 Première heure de main-
d’œuvre directe sur place 

/heure /heure /heure 

3.2 Taux horaire après la première 
heure 

/heure /heure /heure 

3.3 Taux horaire les fins de 
semaine et les jours fériés 

/heure /heure /heure 

 
Il faut facturer les matériaux, les pièces de rechange et l'équipement non compris dans le taux horaire 
au coût de revient, en sus d’un prix par majoration des coûts de _______ % (ou le prix de catalogue 
moins un rabais de _________ %). 
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l+I Government 
ofcanada 

Gouvemement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contrat 

Security Classification I Classification de securite 
F acillty Access 

SECURITY REQUIREMENTS CHECK us:r (SRC~) 
LISTE DEV RIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A LA SECURJT (LVERS) . . • . . . • ... ' 

. 
' 

.. 
1. Originating Government Department or Organization I 2. Branch or Directorate l Direction generale ou Direction 

Minlstere ou organisme gouvememental d'origine RCMP NWR. Deoot Academv. ~eqina, SK 
3. a) Subcontract Number I Numero du contrat de sous-traitance ,3. b) Name and Address of Subcontractor I Norn et adresse du sous-traitant 

4. Brief Description of Work I Breve description du travail 
Provide pest cotrol for Depot, F div and TBU 323 

5. a) WIH the supplier require access to Controlled Goods? 0 No oves 
Le foumisseur aura-t-il ~s a des marchandises contrOlees? Non Qui 

5. b) Will the supplier require access to unclassified military tecimlcal data subject to the provisions of the Technical Data Control 0 No LJYe~ 
Regulations? Non Out 
Le foumisseur aura-t-il acces a des donnees techniques militaires non classlliees qui sont assujetties aux dispositions du Reglernent 
sur le contrOle des donnees techniaues? 

6. Indicate the type of access required/ lndiquer le type d'acces requis 

6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? ltJ No DYes 
Le fournisseur ainsi que les employes auront-ils acces a des renseignements ou a des biens PROTEGES et/ou CLASSIFIES? Non Oui 
(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 
(Preciser le niwau d'acces en utilisant le tableau t1ui se trouve a la auest.ion 7. cl 

6. b) WIN the supplier and its employees (e.g . cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas? No access to D No l_ciYe~ 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. Non Out 
Le foumisseur et ses employes (p. ex. nettoyeurs, personnel d'entretien) auront-ils acces a des zones d'acces restreintes? L'acces 
a des renseignements ou a des biens PROTEGES et/ou CLASSIFIES n'est pas autorfse. 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage? 0 No LJYe~ 
S'agit-il d'un contrat de messagerte ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? Non DUI 

7. a) Indicate the lvDe of information !hat the supplier will be reQuired to access/ lndlauer le tvoe d'information auauel le foumisseur devra avoir acces 

Canada Pl NATO / OTAN n 
7. bl Release restrictions I Restrictions relatives a la diffusion 

No release restrictions 

D Aucune restriction relative 
a la dilfusion 

Not releasable D A ne pas diffuser 

Restricted to: I Limite a : D 
Specify countJy(ies): I Preciser le(s) pays : 

7. cl Level .of intormatiOi'] fNiveau d'information 
PROTECTED A D PROTEGEA 
PROTECTEDB l j PROTEGEB 
PROTECTEDC D PROTEGEC 
CONFIDENTIAL 

D CONFIDENTIEL 
SECRET 

D SECRET 
TOP SECRET D TRESSECRET 
TOP SECRET{SIGINT) D TRES SECRET •(SIGINT) 

TBS/SCT 350-103(2004/12) 

All NATO countries 

D Tousles pays de rOTAN 

Restricted to: I Limite a : D 
Specify countJy(ies) : I Preciser le(s) pays : 

.NATO UNCl.ASSJFJ.ED D NATO NON CLASSIFIE 
NATO RESTRICTED D NATO DIFFUSION RESTREINTE 
NATO CONFIDENTIAL D NATO CONFIDENTIEL 
NATO SECRET D NATO SECRET 
COSMIC TOP SECRET D COSMIC TRES SECRET 

I Security ClaSSlflcatlon I Classfflcation de securtte 
Facility ACOJS$ 

foreign I Etranger n 
No release restrictions D Aucune restriction relative 
ti la diffusion 

Restricted to: I Limite a : D 
Specify country(ies) : I Preciser te(sj pays: 

PROT\ECT.ED A D PROTEGEA 
PROTECTED B 

D PROTEGE B 
PROTECTEDC 

D PROTEGEC 
CONFIDENTIAL 

D CONFIDENTIEL 
SECRET 

D SECRET 
TOP SECRET D ifRES SECRET 
TOP SECRET (SIGINT) D TRES SECRET !SIGINT) 

Omada 
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l+I Government 
of Canada 

Gouvernement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contrat 

Security Classification I Classification de securite 
Facilitv Access 

8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il acces a des renseignements ou a des biens COMSEC designes PROTEGES et/ou CLASSIFIES? 
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans !'affirmative, indiouer le niveau de sensibilite : 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-I-ii acces a des renseignements ou a des biens INFOSEC de nature extremement delicate? 

Short ntle(s) of material I Titre(s) abrege(s) du materiel : 
Document Number I Numero du document : 

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) I PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required I Niveau de contrOle de la securite du personnel requis 

f71 No LJYes 
L!.J Non Qui 

f7l No LJYes 
~Non Oui 

0 RELIABILITY STATUS 

D 

CONFIDENTIAL D SECRET 
D 

TOP SECRET 
COTE DE FIABILITE CONFIDENTIEL SECRET TRES SECRET 

D TOP SECRET- SIGINT 
D 

NATO CONFIDENTIAL D NATO SECRET 
D 

COSMIC TOP SECRET 
TRES SECRET- SIGINT NATO CONFIDENTIEL NATO SECRET COSMIC TRES SECRET 

[{] SITE ACCESS 
ACCES AUX EMPLACEMENTS 

Special comments: . . . fl - {2_ · J ri ±tJ. ~ · ~ & V"t 
Commentaires speciaux : Facility Acces~ with escort - level 2 +v\f ~ lv--- fJ )l ~ , 

NOTE: lfmultiplelevelsofsf!~~r~VedfJJj~cati~uid~m~~ovi~ -es(.,DrM ,·t1 I out h<AL-1 
REMARQUE : Si lusieurs niveaux de contrOle de securite sont re uis, un uide de classification de la securite doit etre fourni. 

10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work? ~ No DYes 
Du personnel sans autorisation securita ire peut-il se voir confier des parties du travail? ~ Non Oui 

If Yes, wi ll unscreened personnel be escorted? 
Dans !'affirmative, le personnel en question sera+il escorte? 

PART C - SAFEGUARDS SUPPLIER I PARTIE C - MESURES DE PROTECTION FOURNISSEUR) 

INFORMATION I ASSETS I RENSEIGNEMENTS I BIENS 

11 . a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d'entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTEGES et/ou 
CLASSIFIES? 

11. b) Will the supplier be required to safeguard CO MS EC information or assets? 
Le fournisseur sera+il tenu de proteger des renseignements ou des biens COMSEC? 

PRODUCTION 

11. c) Will the production (manufacture. and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment 
occur at the supplier's site or premises? 
Les installations du foumisseur serviront-elles a la production (fabrication et/ou reparation et/ou modification) de materiel PROTEGE 
et/ou CLASSIFIE? 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA I SUPPORT RELATIF A LA TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION (Tl) 

11 . d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le foumisseur sera-t-il tenu d'utiliser ses propres systemes informatiques pour tra iler, produire ou stocker electroniquement des 
renseignements ou des donnees PROTEGES et/ou CLASSIFIES? 

11 . e) Will there be an electronic link between the supplier's IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-0n d'un lien electronique entre le systeme informatique du foumisseur et celui du ministere ou de l'agence 
gouvemementale? 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification I Classification de securite 

Facility Access 

171 No DYes 
L!.J Non Oui 

r7l No D Yes 
L!.J Non Oui 

171 No DYes 
L!.J Non Oui 

171 No DYes 
L!.J Non Oui 

r7l No DYes 
~Non Oui 

I/] No DYes 
~Non Oui 

Canada 



Govemmoot 
of Canada 

Gouvemement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contra! 

Security Classification I Classification de securite 

~~~ 

For users ~ the form manually use the summary chart below to indicate the category{tes) and level{s) of safeguarding teqa1r.ed at the supplier's 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent .le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau recapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque categorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux .installations du fournisseur. 

For users completing the form onllne (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les reponses aux questions precedentes sont automaliquement saisies 
dans le tableau recapitulatif. 

Category 
I =~~ 

CLASSIFIED NATO COMSEC 
Cat<lgcrie CLASSIFJE 

TOP NATO NATO NATO COSMIC PR.OTECT!D 
A B c CONFIDEHTW. S~CRET ! SECR.FrT RESTR1CTED CONFllENTIAl SECRET TOP PRO~ 

SECRET 
CONFIOENTIEL Tres NATO NATO COSMC A B 

SECR.ET DIFFUSION CONFIJENTE.. TRS 
RESTREINTI: SECRET 

jntormation I Assets 
~-""'"""'ants I Biens 
rocb:tion 

ITMedia/ I ! 
-"'~rt Tl 
ITLink I 
ien illedtOnioue 

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail vise par la presente LVERS est-elle de nature PROTEGEE etlou CLASSIFIEE? 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classification". 
Dans I' affirmative, classifier le pr6sent formulaire en indiquant le niveau de securtte dans la case intitulee 
c Classification de securtte • au haut et au bas du formulaire. 

12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associee a la presente LVERS sera-t-elle PROTEGEE eUou CLASSIFIEE? 

I 

c 

CONFIDENTIAi. 

CONFIOENTIEl 

If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled "Security Classification" and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans !'affirmative, classifier le prnent formulaire en lndiquant le nlveau de securite dans la case· lntitulee 
c Classification de securite • au haut et au bas du formulaire et indiquer qu'll y a des pikes jolntes (p. ex. SECRET avec 
des pl8ces jolntes). 

SB'.:RET 

r/lNo 
~Non 

TOP 
5eCR.ET 

nu:s 
~ 

DYes 
Qui 

DYes 

Oui 

TBS/SCT 350-103(2004112) Security Classification I Classification de securite 
Facility Access Canada 
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